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Transfert d’entreprise : une  

Succession, vente, fusion, 
transformation du 
fonds… La notion de 
transfert d’entreprise 

recouvre des situations variées et 
s’applique aussi bien au secteur 
privé lucratif que non lucratif. En 
pratique, les incidences juridiques 
sont aussi nombreuses que cru-
ciales à maîtriser.

Dans ce cas-là, le premier 
réflexe consiste à s’interroger sur 
l’existence, ou non, d’une entité 
économique autonome. Définie 
par la jurisprudence comme un 
« ensemble organisé de personnes 
et d’éléments corporels ou incor-
porels permettant l’exercice d’une 
activité économique qui poursuit 
un objectif propre » [1], cette 
notion constitue la clé de voûte  
du régime juridique institué par le 
Code du travail et la chambre 
sociale de la Cour de cassation.

Mise en cause automatique 
du statut collectif

Première  conséquence 
majeure ? La mise en cause auto-
matique du statut collectif, notam-
ment des conventions et accords 
collectifs applicables au sein de 
l’entité transférée. Ainsi, le nouvel 
employeur n’est en principe pas 
tenu par les accords collectifs qui 
liaient son prédécesseur.

Le législateur est toutefois inter-
venu pour atténuer et organiser ce 
changement de statut collectif. 
L’article L2261-14 du Code du tra-
vail prévoit ainsi que la conven-

tion ou l’accord continue de pro-
duire effet jusqu’à l’entrée en 
vigueur de celui de substitution 
ou, à défaut, pendant une durée 
d’un an à compter de l’expiration 
d’un délai de préavis, fixé par 
défaut à trois mois. Autrement dit, 
le principe est celui de la survie 
des conventions et accords pen-
dant une durée maximum de 
principe de 15 mois. Entretemps, 
une nouvelle négociation d’un 
accord de substitution doit être 
engagée par le repreneur. En l’ab-
sence de conclusion d’un tel 
accord au terme du délai de sur-
vie, les anciennes dispositions 
conventionnelles cessent d’être 
applicables et les salariés bénéfi-
cient seulement du maintien de 
leur rémunération.

Transfert de tous  
les contrats de travail… 
ou presque

Autre répercussion de l’exis-
tence d’une entité économique 
autonome : les contrats de travail 
des salariés sont automatique-
ment transférés au nouvel 
employeur, en application des 
dispositions d’ordre public de 
l’article L1224-1 du Code du tra-
vail. Ce transfert est dit de plein 
droit car il s’opère par le seul effet 
de la loi et s’impose tant aux 
employeurs successifs qu’aux 
salariés.

Mais qu’en est-il des salariés 
affectés à plusieurs activités, et 
dont l’une d’entre elles seulement 

est cédée ? Dans un premier 
temps, la Cour de cassation avait 
admis la possibilité de procéder au 
transfert partiel du contrat de tra-
vail du professionnel [2]. Ainsi, 
lorsque ce dernier était affecté à 
plusieurs activités, si l’une d’entre 
elles était cédée et qu’elle consti-
tuait une entité économique auto-
nome, la jurisprudence admettait 
que cette entité puisse être trans-
férée à un nouvel employeur. Il 
en résultait qu’un salarié travail-
lant à temps plein pour un seul 
employeur pouvait devenir un 
salarié à temps partiel de plusieurs 
employeurs, en application du 
transfert. En pratique, les difficul-

tés susceptibles de se poser étaient 
nombreuses et fréquentes, pour 
ne pas dire systématiques.

Trois exceptions 
au principe de scission 
du contrat

Finalement, au terme d’une 
décennie de scission forcée du 
contrat de travail, la Cour de cas-
sation a fait évoluer une première 
fois sa position en précisant que 
lorsque le contrat s’exécutait 
« pour l’essentiel » dans le secteur 
d’activité repris, l’ensemble du 
contrat de travail devait être trans-
féré [3]. Dans un arrêt du 30 sep-
tembre 2020 [4], contrainte cette 
fois par la Cour de Justice de 
l’Union européenne (CJUE) [5], la 
Cour de cassation a modifié une 
seconde fois sa position en faisant 
à nouveau prévaloir le principe de 
la scission du contrat de travail, 
avec toutefois quelques nuances 
importantes.

Dorénavant, le principe est 
celui de la scission du contrat de 
travail au prorata des fonctions 

Contrats de travail, conventions collectives et accords d’entreprise… Le transfert d’entreprise  
est un dispositif complexe dont il convient de maîtriser les évolutions récentes compte tenu  
des nombreuses incidences notamment pour les salariés.

Selon la Cour de cassation, si un salarié exerce plusieurs activités,  
son contrat de travail est cédé au prorata des fonctions exercées.
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Loi « Hamon » : quelle information préalable des salariés ?

Les PME (c’est-à-dire les entreprises comptant moins 
de 250 salariés et qui réalisent moins de 50 millions 

d’euros de chiffre d’affaires annuel), souhaitant 
notamment vendre un fonds de commerce, doivent 
informer au préalable les salariés de la possibilité de 
présenter une offre d’achat [1]. Cette obligation, qui  
avait initialement été prescrite sous peine de nullité  

de l’opération de cession par le législateur, est désormais 
sanctionnée par une amende civile plafonnée à 2 %  
du montant de la vente du fonds de commerce,  
en cas d’absence d’information, ou d’information 
insuffisante [2].
[1] Code de commerce, articles L141-23 et suiv. 
[2] Code de commerce, article L141-23
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exercées par le salarié. Cela 
implique donc en pratique de 
déterminer de façon très précise 
la répartition du temps de travail 
exercé par le salarié entre les dif-
férentes activités, antérieurement 
au transfert. La Cour de cassation 
rappelle qu’il existe néanmoins 
trois exceptions à ce principe :
• lorsque la scission du contrat 

de travail « est impossible »,
•ou qu’elle « entraîne une dété-

rioration des conditions de travail 
[du salarié] »,
•ou encore qu’elle « porte 

atteinte au maintien [des]  
droits [de celui-ci] garantis par la 
directive » [6].

Ni la CJUE, ni la Cour de cassa-
tion ne sont venues préciser le 
champ d’application et l’étendue 
de ces trois exceptions, formulées 
en des termes très généraux, pour 

ne pas dire flous. Il conviendra 
d’attendre que les juridictions du 
fond se prononcent dans le sens 
d’une interprétation soit extensive, 
soit restrictive, de chacune d’elles. 

Tout au plus, dans sa décision du 
26 mars 2020, la CJUE a précisé 
que la fragmentation d’un contrat 
de travail à temps plein en plu-
sieurs contrats à temps partiel ne 
devrait pas faire échec à la scis-
sion du contrat [7].

L’analyse des décisions rendues 
par les juges du fond sera essen-

tielle car la question de la divisibi-
lité, ou non, du contrat de travail 
du salarié entraîne des consé-
quences quant au régime juri-
dique applicable à la rupture du 
contrat. En effet, en cas d’indivisi-
bilité du contrat en raison de l’une 
des trois exceptions précitées, la 
Cour de cassation précise que la 
rupture est imputable au repre-
neur, et ce quand bien même le 
salarié prendrait seul la décision 
de la rupture. À l’inverse, en cas 
de divisibilité du contrat de tra-
vail, c’est-à-dire en cas de scission 
de celui-ci dans le cadre de la mise 
en œuvre de l’article L1224-1 du 
Code du travail, la Cour de cassa-
tion considère que « la rupture 
résultant du refus par le salarié 
d’une modification de son contrat 
de travail [autre que le change-
ment d’employeur qui s’impose à 

lui], proposée par l’employeur 
pour un motif non inhérent à sa 
personne, constitue un licencie-
ment pour motif économique [8] ».

Dimitri Colin,
avocat au barreau de Paris, 

cab inet Picard avocats

[1] Cass. soc., 27 février 2013, 
n° 12-12.305
[2] Cass. soc., 2 mai 2001, 
n° 99-41.960
[3] Cass. soc., 30 mars 2010, 
n° 08-42.065
[4] Cass. soc., 30 septembre 2020, 
pourvoi n° 18-24.881
[5] CJUE, 26 mars 2020, affaire 
C-344/18
[6] Cass. soc., 30 septembre 2020, 
n° 18-24.881
[7] CJUE, 26 mars 2020, aff. C-344/18
[8] Cass. soc., 17 avril 2019, 
n° 17-17.880

opération délicate
« En cas d’indivisibilité  
du contrat de travail,  
la rupture est imputable 
au repreneur, selon  
la Cour de cassation. »

La notion de parcours dans le secteur médico-social est complexe :   
le parcours est long et couvre plusieurs aspects de la vie de la personne, 
le public accompagné est très hétérogène et les établissements et 
partenaires associés sont nombreux et variés. Deux aspects du parcours 
sont essentiels : la continuité et la globalité de l’accompagnement. 
Sur ces deux points, les opportunités liées au numérique sont fortes.  
Entretien avec Nathalie Bessis-Levy - Consultante WELIOM

Le numérique contribue à garantir la 
continuité et la globalité des soins en 
mettant à disposition des outi ls qui 
favorisent les échanges. Les plateformes 
régionales et nationales favorisent la fluidité 
du parcours de la personne accompagnée, 
la MSS garantit l’échange sécurisé de 
données de santé entre professionnels, et 
l’interopérabilité facilite les transmissions 
des données. « Ment ionnons é g a le m ent le 
d é p lo ie m ent e t l’usa g e d es servic es so c les 
te ls que le DMP, l a  té lé m é d e c ine , ou enc ore 
l e DU I » précise la consultante. « O ut i l d e 
su ivi e t d e p a r t a g e d ’in form a t ions, l e DU I 
c e ntra lise l’e nse m b l e d es inform a t ions q u i  

 
c onc erne l a p ersonne â g é e ou h a nd ic a p é e 
e t  so n p a rc o urs d e  s a n t é  e t  d e  v i e . I l 
a mé liore l a tra ç a b ilité e t l a tra nsm ission d es 
inform a tions, d a ns le resp e ct d es normes d e 
FRQǓGHQWLDOLW¤��HW�IDLW�JDJQHU�GX�WHPSV�DX[�
pro fessionne ls c onc ernés. »

Le programme national ESMS Numérique, 
dont l’objectif principal est de déployer le 
DUI dans les ESMS, finance et encadre une 
grande partie de cette démarche, ce qui 
explique l’accélération de l’informatisation. 
« La  num é ris a t i on d u d oss i e r d e  l ’us a g e r 
f a c ilite le p a rt a g e d ’inform a t ion e t p erm et 
d e  f lu i d if i e r l e  p a rc o urs d e  l a  p e rso nn e 

a c c o m p a g n é e .  C e c i  e s t  d ’ a u t a n t 
p l u s i n t é r e ss a n t  q u e  l e s p e rs o n n e s 
a c c om p a g né es d a ns le m é d ic o -so c i a l ont 
souvent un p a rc ours lon g e t en intera ct ion 
a ve c b e a uc ou p d ’inte rve n a nts » souligne 
Nathalie Bessis-Levy.

Le secteur médico-social est en pleine 
transformation ! Informatisation, hyper-
connectivité, virage domiciliaire, émergence 
de nouveaux besoins et de nouvelles 
attentes tant du côté des usagers et de leurs 
familles que du côté des professionnels de 
santé : les technologies numériques peuvent 
être considérées à juste titre comme une 
source de création de valeur pour les ESMS. 
La méthodologie développée par WELIOM, 
« l’approche parcours », permet de valider 
les prérequis organisationnels, d’identifier 
les changements à anticiper, de faciliter 
l’expression des besoins et de déployer les 
solutions numériques retenues. 

L’APPORT DU NUMÉRIQUE DANS LE PARCOURS MÉDICO-SOCIAL
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